
Encourager  l’embauche  en
alternance  des  personnes
handicapées

Dans le contexte actuel de crise sanitaire et économique,
l’Agefiph  renforce  les  aides  accordées  aux  employeurs  qui
recrutent en alternance des personnes handicapées.

Ainsi, l’entreprise qui embauche une personne handicapée dans
le cadre d’un contrat d’apprentissage peut percevoir une aide
allant de 1 000 à 3 500 € pour un contrat à durée déterminée
(entre 6 et 36 mois) et fixée à 4 000 € pour un contrat à
durée indéterminée.

La conclusion d’un contrat de professionnalisation avec une
personne handicapée ouvre droit, pour l’employeur, à une aide
comprise entre 1 500 à 4 500 € pour un contrat à durée
déterminée (entre 6 et 36 mois) et fixée à 5 000 € pour un
contrat à durée indéterminée.

Attention  :  ces  aides  sont  accordées  aux  contrats  en
alternance prenant effet au plus tard le 31 décembre 2021.
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